
Le GEIQ 
Multi Agri 

33

Une solution 
d’insertion et de 

qualification pour 
les personnes en 

recherche 
d’emploi sur le 

territoire



Un seul employeur : le GEIQ !

Qu’est-ce qu’un GEIQ ?

Un outil qui crée des ponts entre des mondes 

cloisonnés. 



251 implantations et 170 GEIQ

en France 

dont 38 GEIQ en Nouvelle Aquitaine 
(sièges et antennes)

Une solution qui a fait ses 

preuves !



Une 
association

Une structure 
labellisée

Une formation

en alternance

Des 
entreprises 
engagées

 Un collectif qui organise des parcours 
d’insertion et de qualification

 Un recrutement, un accompagnement 
et une mise à disposition 

dans un cadre sécurisant et motivant

 Un suivi individualisé des salarié.es en 
parcours

 L’acquisition d’une qualification 
et de savoir-faire

Un collectif d’entreprises avec une finalité 

sociale



Des relations partenariales simples qui répondent 
aux besoins de chacun

 Sélectionner, recruter et 
mettre à disposition de ses 
entreprises adhérentes du 
personnel (en portant la 
responsabilité du recrutement)

 Qualifier le/la salarié.e GEIQ 
via un programme de 
formation individualisé

 Accompagner sur le plan 
socio-professionnel

SALARIÉ
En contrat 

d’alternance

ENTREPRISE
adhérentes du 

GEIQ

Mise à disposition

Tutorat Pro et Accompagnement Social
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LE GEIQ Multi Agri 33 : 
spécialisé dans l’agriculture et 

espaces verts
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Château Maucamps
Château Maurac
Château Saransot Dupré

…

 GEIQ créé en 2015 avec 8 entreprises fondatrices, env. 40 entreprises aujourd’hui

Les membres du CA :

Mme Viala Sanguinet, Présidente



LE GEIQ Multi Agri 33 : spécialisé dans 
l’agriculture et espaces verts

Production

• Ouvrier.e agricole polyvalent

• Ouvrier.e en paysage

• Ouvrier.e en maraîchage

• Ouvrier.e viticole

• Conducteur.trice engins agri/viti

Maintenance

Conditionnement

• Mécanicien agricole

• Agent de maintenance industrielle

Distribution 
Commercialisation

Fonctions supports

• Préparateur.trice de commandes

• Chauffeur – livreur

• Assistant comptable/admin/commercial



Les étapes du parcours
Un processus de recrutement sérieux et adapté

Rencontre : 
Définition et 
validation du 

projet 
professionnel

Proposition 
d’un contrat de 

professionnalisation 
de 6 à 24 mois

Accompagnement
individualisé par le 

GEIQ

Développement 
d’une expérience 

et obtention 
d’une 

qualification

Embauche
potentielle 
à l’issue du 

parcours

Recueil  du besoin 
de l’entreprise 

adhérente

Diffusion de l’offre 
vers les 

prescripteurs

Examen des 
candidatures

Entretiens 
individuels, 

questionnaires ou 
tests d’aptitudes, 

période d’immersion 
en entreprises

Présentation à 
l’entreprise de 2 à 

3 profils 
sélectionnés

Décision 
d’embauche après 
avis de l’entreprise

Pour l’entreprise :

Pour le/la candidat.e :



LE GEIQ Multi Agri 33 : exemples de 
parcours

• Ségolène M., Tractoriste viticole polyvalente
• Formation initiale : BEP service à la personne + « petits » contrats ASH 

• Contrats saisonniers réguliers en viticulture + intérim / maternité

• Congés parental de 2 ans 

• Souhait de trouver un emploi stable, en extérieur avec de la conduite

 Parcours de 10 mois avec modules Taille de la vigne, conduite et 
entretien de tracteur, SST 

Embauche en CDI

• Charline F., Ouvrière en paysage
• Formation initiale Bac Pro et BTS Aménagements Paysagers

• « Pas d’expérience »

Parcours de 12 mois avec actualisation compétences en paysage, 

CACES engins de chantier (minipelle…), Permis remorque

Embauche en CDI avec responsabilité d’équipe et de chantiers



Les chiffres clés

Extrait du Label 2020 sur année 2019

Précision sur les critères des publics dits prioritaires :

• Personnes éloignées du marché du travail (>1an)

• Bénéficiaires RSA

• Personnes bénéficiant ou sortant d'un dispositif d'insertion

• Personnes en situation de handicap

• Personnes issues de quartiers ou zones prioritaires

• Demandeurs d'emploi de 45 ans et plus

• Personnes sortant de prison ou sous main de justice

• Jeunes de moins de 26 ans peu qualifiés (infra bac)

• Personnes en reconversion professionnelle contrainte



LE GEIQ Multi Agri 33 : un outil pour répondre 
aux clauses d’insertion

• La clause d’insertion : condition d’exécution de certains marchés avec obligation 
pour les entreprises de réserver une part des heures de travail générées par ces 
marchés à la réalisation des clauses d’insertion

• Les entreprises de paysage peuvent être concernées par cette obligation

• Le dispositif GEIQ : identifiés comme un moyen de réponse aux clauses

 Le GEIQ Multi Agri 33 accompagne l’entreprise dans toutes les dimensions de 
mise en œuvre des clauses sociales d’insertion



LE GEIQ Multi Agri 33 : postes ouverts 
(mars21)

• 1 Ouvrier.e agricole polyvalent maraichage/vente fruits et légumes 
(Eysines)

• 1 ouvrier.e agricole polyvalent élevage/bois (Le pout)

• 1 Conducteur.trice d’engins agricoles (Martillac)

• 1 Ouvrier en entretien – orienté élagage (Mérignac)

• 6 Ouvrier.e en paysage-espaces verts (Martillac, Mérignac, Vayres, 
Gradignan…)

• 1 Conducteur/trice d’engins en entreprise de paysage (Martillac, 
Gradignan)

• 1 assistant admin et commercial en coopérative (Eysines)

 Temps complet, 35 H semaine, minimum 6 mois jusqu’à 24 mois



Les 3 jours GEIQ : évènement national

"Les Geiq : des contrats en alternance pour tous les âges, avec des entreprises 

qui recrutent et qui s'engagent !"

#Geiq et 3jGeiq2021
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Directrice : 

Charlotte VAN HIRSEL

direction@geiq-multiagri.fr

GEIQ MULTI AGRI 33
48, rue Ferdinand Buisson,

33 130 BEGLES

Tel : 05.47.47.67.68

LE GEIQ Multi Agri 33 : coordonnées


